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Arrêté n° PUI 95/2025 du 18 décembre 2025 
 
Autorisant le renouvellement de l’autorisation 
de la pharmacie à usage intérieur de la 
maison de santé Marie Galène (33)  

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine, 
 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L 5126-1 et suivants et R 5126-1 et suivants ; 
 
VU l’ordonnance n° 2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ;  
 
VU l’ordonnance n° 2020-1407 du 18 novembre 2020 relative aux missions des agences régionales 

de santé et notamment son article 4 ; 
 
VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU le décret n° 2020-672 du 3 juin 2020 portant application de l’article 70 de la loi n° 2019-774 du 24 

juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de santé et relatif à l'exercice 
des professions de médecin, chirurgien-dentiste, sage-femme et pharmacien par des personnes ne 
remplissant pas les conditions de nationalité ou de diplôme normalement applicables et aux 
pharmacies à usage intérieur et notamment son article 14 II ; 

 
VU le décret du 7 octobre 2020 publié au Journal Officiel de la République Française le  

8 octobre 2020, portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU le décret n° 2022-18 du 7 janvier 2022 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 

médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 92-319 en date du 16 septembre 1992 ; 
 
VU l’arrêté n° 64-06 du Directeur de l’Agence régionale de l’hospitalisation du 2 mars 2006 ; 
 
VU la décision du 10 octobre 2025 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-

Aquitaine portant délégation permanente de signature publiée le 14 octobre 2025 au recueil des 
actes administratifs n° R75-2025-227 ; 

 
VU la demande présentée par Madame Laurine GUIBERT, Directrice de la maison de santé Marie 

Galène sis 30 rue Kléber à BORDEAUX (33800), réceptionnée le 20 juin 2025 en vue d’obtenir la 
ré autorisation de l’ensemble des activités et missions de la PUI ; 
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VU le rapport initial en date du 17 juillet 2025 élaboré par le pharmacien instructeur de l’Agence 

régionale de santé Nouvelle-Aquitaine, à la suite de la visite réalisée sur site le 16 juillet 2025 ; 
 
VU les réponses apportées par l’établissement le 30 septembre 2025 au rapport d’enquête mentionné 

ci-dessus ; 
 
VU le rapport définitif en date du 9 octobre 2025 élaboré par le pharmacien instructeur de l’Agence 

régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 
 
VU l’absence d’avis de la section H dans les délais règlementaires ; 
 
 
CONSIDERANT que la pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnel, de 
moyens en équipement et d’un système d’information lui permettant d’assurer ses missions et activités ; 
 
CONSIDERANT l’offre de services de santé et des besoins du territoire considéré ; 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1er :  La maison de santé Marie Galène est autorisé à disposer d’une pharmacie à usage intérieur 
située 30 rue Kléber à BORDEAUX (33800).                                                                       
 
Article 2 : La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux implantés sur un seul site géographique situé  
30 rue Kléber à BORDEAUX (33800).                                                         .                                                                       
 
Article 3 : La pharmacie à usage intérieur de la maison de santé Marie Galène assure l’approvisionnement 
des patients et résidents pris en charge par la maison de santé Marie Galène (33800).  
 
Article 4 : La pharmacie à usage intérieur de la maison de santé Marie Galène assure les missions et 
activités suivantes : 
 
Au titre de l’article L.5126-1 du code de la santé publique :  
 

• La gestion, l’approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l’évaluation et la dispensation et en assure la qualité  

 

• La pharmacie clinique  
 

• L’information aux patients et professionnels de santé et action de promotion et d’évaluation 
du bon usage  

 
Au titre de l’article R 5126-9 du code de la santé publique :  

 
• Préparation des doses à administrer  
 
 

Article 5 : Le temps de présence du pharmacien assurant la gérance est de 10 demi-journées par 
semaine. 
 
Article 6 : Les arrêtés antérieurs concernant les activités et missions faisant l’objet de la présente 
autorisation sont abrogés.  
 
Article 7 : En vertu des dispositions de l’article L. 5126-4 du code de la santé publique, à l’exception des 
modifications substantielles qui font l’objet d’une nouvelle autorisation, la modification des éléments figurant 
dans l’autorisation fait l’objet d’une déclaration préalable. 
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Article 8 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
sa publication à l’égard des tiers, de faire l’objet :  
 
- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ;  
- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des 

personnes handicapées ; 
- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut 

être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 
dématérialisée via l’application « Télé recours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr).  

 
Article 9 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Nouvelle-Aquitaine. 
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Arrêté n° PH95 du 2 décembre 2025 
 
Portant cessation d’activité d’une officine de 
pharmacie : 
PHARMACIE FARRE-QUINTANA 
33600 PESSAC 

 
 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
 
VU  le code de la santé publique et notamment l’article L.5125-22 ; 
 
VU  l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 

regroupement et cession des officines de pharmacie ; 
 
VU  le décret du 7 octobre 2020 publié au Journal Officiel de la République Française le 8 octobre 2020, portant 

nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de l’Agence régionale de santé 
Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU  la décision du 10 octobre 2025 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant délégation permanente de signature publiée le 14 octobre 2025 au recueil des actes administratifs 
(n° R75-2025-227) ; 

 
VU  la licence n° 33#000801 délivrée le 9 septembre 1987 par l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 
 
VU  le courrier du 30 octobre 2025 de Monsieur Patrice FARRE-QUINTANA, pharmacien titulaire de la Pharmacie 

FARRE-QUINTANA sise 378 avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny à PESSAC (33600) informant 
l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine de la cessation définitive d’activité de son officine de 
pharmacie et de la restitution de sa licence à compter du 1er décembre 2025 ; 

 
CONSIDERANT que la cessation définitive d’activité d’une officine de pharmacie entraîne la caducité de la licence 
selon les dispositions de l’article L.5125-22 du code de la santé publique. 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er : La licence délivrée par la Préfecture de la Gironde le 9 septembre 1987 et enregistrée sous le  
n° 33#000801 concernant l’officine de pharmacie située 378 avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny à PESSAC 
(33600) est caduque à compter du 1er décembre 2025. 
 
 
Article 2 : L’arrêté du 9 septembre 1987 est abrogé. 
 
 

…/… 
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Article 3 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 
  

- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent, ce dernier peut être saisi 

par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière dématérialisée via 

l’application “Télé recours citoyen” accessible sur le site www.telerecours.fr. 

 
 

Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-
Aquitaine. 
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Arrêté n° PH96 du 10 décembre 2025 
 
Portant rejet d’une demande de regroupement de 
deux officines de pharmacie : 
SELARL Pharmacie PERSINET 
33000 BORDEAUX 
SELARL Pharmacie de l’Hôpital 
33300 BORDEAUX 
 
 
 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5125-3 et suivants et R.5125-1 et suivants ; 
 
VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 

regroupement et cession des officines de pharmacie ; 
 
VU le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l’article L.5125-3 1° du code de la santé 

publique définissant les conditions de transport pour l’accès à une officine en vue de caractériser un 
approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 

 
Vu le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d’autorisation de création, transfert et 

regroupement et aux conditions minimales d’installation des officines de pharmacie ;  
 
VU le décret du 7 octobre 2020 publié au Journal Officiel de la République Française le  

8 octobre 2020, portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de 
l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande 

de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ;  
 
VU la décision du 10 octobre 2025 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant délégation permanente de signature publiée le 14 octobre 2025 au recueil des actes administratifs 
(n° R75-2025-227) ; 

 
VU la licence n° 33#000003 délivrée le 12 septembre 1942 par la préfecture de la Gironde concernant la 

« Pharmacie PERSINET » ;  
 
VU la licence n° 33#000350 délivrée le 20 juillet 1943 par la préfecture de la Gironde concernant la 

« Pharmacie de l’Hôpital » ;  
 
VU la demande présentée conjointement par Madame Elodie PERSINET, gérante de la SELARL 

« Pharmacie PERSINET », sise 168 rue de Pessac à BORDEAUX (33000) et Monsieur Pascal LOOS, 
gérant de la SELARL "Pharmacie de l’Hôpital" sise 30 rue Jean Burguet à BORDEAUX (33300) dont le 
dossier a été déclaré complet le 22 août 2025 et visant à obtenir le regroupement de leurs officines de 
pharmacie vers un nouveau local sis 2 rue Jean Marie Pelt au sein de la commune de MIOS (33380) ; 

 
 

…/… 
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VU l’avis favorable du conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Nouvelle-Aquitaine du 16 octobre 

2025 ; 
 
VU l’avis défavorable de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine (USPO) du 28 novembre 2025 ; 
 
 
CONSIDERANT que la fédération des syndicats pharmaceutiques de France (FSPF) sollicitée pour avis le  
10 septembre 2025 n’a pas répondu dans le délai imparti, celui-ci est réputé rendu, selon les dispositions de 
l’article R. 5125-2 du code de la santé publique ; 
 
CONSIDERANT que selon l’article L.5125-3 du code de la santé publique, les transferts et regroupements 
d’officines peuvent s’effectuer lorsqu’ils permettent une desserte en médicaments optimale au regard des besoins 
de la population résidente et du lieu d’implantation choisi par le pharmacien demandeur au sein d’un quartier 
défini, d’une commune, sous réserve de ne pas compromettre l’approvisionnement nécessaire en 
médicaments de la population résidente du quartier, de la commune ou des communes d’origine ; 
 
CONSIDERANT que selon l’article L. 5125-5, deux ou plus de deux officines sont autorisées à se regrouper si 
leur emplacement d’origine est situé dans une commune présentant un nombre d’officines supérieur aux seuils 
prévus à l’article L. 5125-4 (une officine pour 2 500 habitants puis une officine supplémentaire par tranche entière 
de 4 500 habitants) ; 
 
CONSIDERANT que l’opération envisagée correspond au regroupement de la pharmacie PERSINET sise  
168 rue de Pessac à BORDEAUX (33000) et de la pharmacie de l’hôpital sise 30 rue Jean Burguet à BORDEAUX 
(33300) vers un nouveau local sis 2 rue Jean Marie Pelt au sein d’une commune différente, celle de MIOS (33380) 
comportant 2 officines ouvertes pour une population municipale de 11756 habitants selon le recensement en 
vigueur au 1er janvier 2025 ; 
 
CONSIDERANT que les emplacements d’origine des pharmacies concernées par le regroupement sont situés 
au sein de la commune de BORDEAUX laquelle comptabilise au 1er janvier 2025, une population municipale de 
265 328 habitants pour 107 officines ouvertes alors qu’elle ne devrait en avoir que 59, soit 48 officines 
excédentaires et se trouve donc largement sur dotée ; 
 
CONSIDERANT que le regroupement est proposé avec un changement de quartier, à près de 40 km des 
emplacements d’origine des deux officines concernées, au sud de la commune de MIOS vers un quartier délimité 
au nord : par l’A660, au sud/sud-ouest : par la rue de Peillin puis par le chemin des Gassinières puis par la rue 
de Vivey, à l’est : par la route de Pujeau et à l’ouest : par l’avenue de la République ; 
 
CONSIDERANT qu’en vertu de l’article L.5125-3-2 du code de la santé publique, le caractère optimal de la 
desserte en médicaments au regard des besoins prévus à l’article L.5125-3 est satisfait dès lors que les conditions 
cumulatives suivantes sont respectées : 
 
1° L’accès à l’officine est aisé ou facilité par sa visibilité, par des aménagements piétonniers, des stationnements 
et le cas échéant, des dessertes par les transports en commun ; 
 
2° Les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d’accessibilité mentionnées aux articles L. 164-1 
à L. 164-3 du code de la construction et de l’habitation ainsi que les conditions minimales d’installation prévues 
par décret. Ils permettent la réalisation des missions prévues à l’article L.5125-1-1A du présent code et ils 
garantissent un accès permanent du public en vue d’assurer un service de garde et d’urgence ; 
 
3° La nouvelle officine approvisionne la même population résidente ou une population résidente jusqu’ici non 
desservie ou une population résidente dont l’évolution démographique est avérée ou prévisible au regard des 
permis de construire délivrés pour des logements individuels ou collectifs. 
 
CONSIDERANT que l’accès à la nouvelle officine sera aisé et facilité par sa visibilité, par des aménagements 
piétonniers et des stationnements ;  
 
CONSIDERANT que le local proposé remplit les conditions d’accessibilité mentionnées aux articles L.164-1 à 
L.164-3 du code de la construction et de l’habitation, ainsi que les conditions minimales d’installation prévues par 
les articles R.5125-8 et R.5125-9 du code de la santé publique et a fait l’objet d’un avis du pharmacien inspecteur 
de santé publique le 2 décembre 2025 ; 
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CONSIDERANT que le regroupement envisagé n’aura pas vocation à approvisionner la même population 
résidente puisque celui-ci interviendra dans une commune distincte de la commune d’origine ; 
 
CONSIDERANT qu’il n’approvisionnera pas non plus une population jusqu’ici non desservie dans la mesure où 
l’emplacement choisi pour la nouvelle implantation se situe dans le quartier d’accueil, au sud de l’A660, qui 
correspond aux IRIS 0102, 0103, 0104 et 0105 lequel concentre près de 80 % de la population de la commune 
soit environ 9 200 habitants, déjà desservi par les 2 officines de pharmacies ouvertes sur la commune ; 
 
CONSIDERANT que selon les dispositions du III de l’article L. 5125-4 du code de la santé publique, le nombre 
d'habitants dont il est tenu compte pour l'application du présent article est la population municipale telle qu'elle 
est issue du dernier recensement de la population publié au Journal officiel de la République française ; 
 
CONSIDERANT qu’il convient donc règlementairement de retenir la population de référence qui rentre en vigueur 
à compter du 1er janvier 2025 avec une date de référence statistique au 1er janvier 2022 et non la population 
existante à la date du dépôt du dossier ; 
 
CONSIDERANT enfin que les permis de construire délivrés ne révèlent pas une augmentation significative de la 
population sur le secteur considéré qui justifierait l’installation d’une troisième officine au regard des seuils de 
population règlementaires requis ; 
 
CONSIDERANT que toutes les conditions prévues par les articles L. 5125-3 et L. 5125-3-2 du code de la santé 
publique ne sont pas remplies pour une implantation à l’adresse souhaitée ; 
 
CONSIDERANT cependant que selon l’article L. 5125-18 du code de la santé publique le directeur général de 
l’Agence régionale de santé peut déterminer le ou les secteurs de la commune dans lequel l’officine devra être 
située ;  
 
CONSIDERANT qu’avec une population municipale établie à 11 756 habitants pour 2 officines installées, la 
commune doit disposer d’une troisième officine car elle est actuellement sous-dotée au regard des seuils 
applicables ; 
 
CONSIDERANT qu’il apparaît en l’espèce opportun de définir un autre secteur d’implantation pour la SELARL 
« Pharmacie PERSINET » et pour la SELARL « Pharmacie de l’Hôpital » puisqu’il existe dans la commune de 
MIOS un quartier correspondant à l’IRIS 0101 qui dénombre une population non desservie de plus de  
2 300 habitants ; 
 
CONSIDERANT que l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine considère que la commune de MIOS est 
composée de deux quartiers : le quartier nord nommé « Lacanau de MIOS » délimité à l’ouest, au nord et à l’est 
par les limites communales et au sud par l’autoroute A660 et l’autoroute A63 et le quartier sud « MIOS » délimité 
au nord par les autoroutes A660 et A63 et au sud, à l’est et à l’ouest par les limites communales ; 
 
CONSIDERANT qu’un regroupement dans le quartier nord permettrait en effet d’assurer une desserte en 
médicaments optimale et notamment de satisfaire à la condition d’approvisionnement d’une population résidente 
jusqu’ici non desservie prescrite par l’article L. 5125-3-2 du code de la santé publique en favorisant de surcroît 
une meilleure répartition officinale sur la commune ; 
 
CONSIDERANT que dans ces conditions et en application des dispositions de l’article R. 5125-4 du code de la 
santé publique le demandeur disposera d’un délai de neuf mois non renouvelables à compter de la notification 
de l’arrêté du directeur général de l’Agence régionale de santé pour proposer un nouveau local dans les conditions 
fixées par la décision et pour produire les pièces justificatives afférentes. 
 

ARRETE 
 
 

Article 1er : La demande présentée conjointement par Madame Elodie PERSINET, gérante de la SELARL 
« Pharmacie PERSINET », sise 168 rue de Pessac à BORDEAUX (33000) et Monsieur Pascal LOOS, gérant de 
la SELARL « Pharmacie de l’Hôpital » sise 30 rue Jean Burguet à BORDEAUX (33300) et visant à obtenir le 
regroupement de leurs officines de pharmacie au sein de la commune de MIOS, dans un local sis  
2 rue Jean Marie Pelt est rejetée. 
 
Article 2 : L’implantation de l’officine de pharmacie après regroupement devra être située dans le quartier nommé 
« Lacanau de MIOS » et délimité comme suit : à l’ouest, au nord et à l’est par les limites communales et au sud 
par l’autoroute A660 et l’autoroute A63. 

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-12-10-00003 - Arrêté PH96 du 10 décembre 2025 portant rejet d'une demande de regroupement de
deux officines : SELARL Pharmacie PERSINET (33000 BORDEAUX) et SELARL Pharmacie de l'Hôpital (33300 BORDEAUX) 42



 

4 
 

 
Article 3 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 

- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Nouvelle-Aquitaine ;  

- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des 

personnes handicapées ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent, ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application “Télé recours citoyen” accessible sur le site www.telerecours.fr. 

 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-
Aquitaine. 
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Arrêté n° PH98 du 18 décembre 2025 
 
Portant rejet d’une demande de transfert 
d’officine de pharmacie : 
PHARMACIE ARCACHON MARINES 
33260 LA TESTE DE BUCH 

 
 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5125-3 et suivants et R.5125-1 et suivants ; 
 
VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 

regroupement et cession des officines de pharmacie ; 
 
VU le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l’article L.5125-3 1° du code de la santé 

publique définissant les conditions de transport pour l’accès à une officine en vue de caractériser un 
approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 

 
Vu le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d’autorisation de création, transfert et 

regroupement et aux conditions minimales d’installation des officines de pharmacie ;  
 
VU le décret du 7 octobre 2020 publié au Journal Officiel de la République Française le  

8 octobre 2020, portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de 
l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande 

de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ;  
 
VU  la décision du 10 octobre 2025 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant délégation permanente de signature publiée le 14 octobre 2025 au recueil des actes administratifs 
(n° R75-2025-227) ; 

 
VU la licence n° 33#000871 délivrée le 27 septembre 1994 par la Préfecture de la Gironde ; 
 
VU la demande présentée par Monsieur Karim RACHIDI, pharmacien titulaire de la "Pharmacie ARCACHON 

MARINES", sise Centre Commercial Arcachon Marines à LA TESTE DE BUCH (33260) dont le dossier a 
été déclaré complet le 29 août 2025 et visant à obtenir le transfert de son officine de pharmacie vers le 
Centre Commercial « Les Océanides », 1060 avenue de l’Europe au sein de la même commune ; 

 
VU l’avis du conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Nouvelle-Aquitaine du 16 octobre 2025 ; 
 
VU l’avis du représentant de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France (FSPF) pour la région 

Nouvelle-Aquitaine du 27 octobre 2025 ; 
 
VU l’avis du représentant de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine (USPO) pour la région Nouvelle-

Aquitaine du 25 novembre 2025 ;  
 

 
…/… 
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CONSIDERANT que selon l’article L.5125-3 du code de la santé publique, les transferts et regroupements 
d’officines peuvent s’effectuer lorsqu’ils permettent une desserte en médicaments optimale au regard des besoins 
de la population résidente et du lieu d’implantation choisi par le pharmacien demandeur au sein d’un quartier 
défini, d’une commune, sous réserve de ne pas compromettre l’approvisionnement nécessaire en 
médicaments de la population résidente du quartier, de la commune ou des communes d’origine ; 
 
CONSIDERANT que le transfert sollicité s’effectuera au sein de la même commune, dont la population municipale 
s’établit à 27141 habitants selon le dernier recensement en vigueur et qui est desservie par 9 officines de 
pharmacie ; 
 
CONSIDERANT que ce transfert s’effectuera avec un changement de quartier puisqu’il se situera à environ  
6 kilomètres de l’emplacement d’origine, à la périphérie est de la ville et délimité, conformément à l’article L.5125-
3-1 du code de la santé publique au nord par la route nationale N250, à l’ouest par la route départementale D259, 
au sud par la forêt domaniale suivie de la route de La Teste puis de la route départementale D112 et à l’est par 
les limites communales . 
 
CONSIDERANT qu’en vertu de l’article L.5125-3-2 du code de la santé publique, le caractère optimal de la 
desserte en médicaments au regard des besoins prévus à l’article L.5125-3 est satisfait dès lors que les conditions 
cumulatives suivantes sont respectées : 
 
1° L’accès à l’officine est aisé ou facilité par sa visibilité, par des aménagements piétonniers, des stationnements 
et le cas échéant, des dessertes par les transports en commun ; 
 
2° Les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d’accessibilité mentionnées aux articles L.164-1 à 
L.164-3 du code de la construction et de l’habitation ainsi que les conditions minimales d’installation prévues par 
décret. Ils permettent la réalisation des missions prévues à l’article L.5125-1-1A du présent code et ils garantissent 
un accès permanent du public en vue d’assurer un service de garde et d’urgence ; 
 
3° La nouvelle officine approvisionne la même population résidente ou une population résidente jusqu’ici non 
desservie ou une population résidente dont l’évolution démographique est avérée ou prévisible au regard des 
permis de construire délivrés pour des logements individuels ou collectifs. 
 
CONSIDERANT que l’officine disposera de locaux visibles et accessibles avec des aménagements piétonniers et 
des emplacements de stationnement à proximité ; 
 
CONSIDERANT que le local proposé remplit les conditions d’accessibilité mentionnées aux articles L.164-1 à 
L.164-3 du code de la construction et de l’habitation, ainsi que les conditions minimales d’installation prévues par 
les articles R.5125-8 et R.5125-9 du code de la santé publique et a fait l’objet d’un avis du pharmacien inspecteur 
de santé publique le 2 décembre 2025 ; 
 
CONSIDERANT que l’emplacement choisi pour la nouvelle implantation de l’officine est situé dans une zone 
classée UI dans le PLU dédiée aux activités commerciales et industrielles (commerces, équipements de loisirs, 
hébergements, hippodrome, zoo de La Teste), qui ne comptabilise pas une population significative ; 
 
CONSIDERANT que le transfert souhaité ne permettra donc pas une desserte en médicaments optimale au regard 
des besoins de la population résidente du quartier ainsi délimité et du lieu d’implantation choisi puisque la 
population résidente se situe à l’ouest du quartier souhaité et qu’elle est déjà desservie par la pharmacie des 
Miquelots ; 
 
CONSIDERANT que dans ces conditions la nouvelle officine au lieu du transfert n’aura pas vocation à 
approvisionner la même population résidente ni une population résidente jusqu’ici non desservie ni une population 
résidente dont l’évolution démographique est avérée ou prévisible ; 
 
CONSIDERANT que les conditions prévues par les articles L.5125-3 et L.5125-3-2 du code de la santé publique 
ne sont pas remplies. 
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ARRETE 
 
 

Article 1er : La demande présentée par Monsieur Karim RACHIDI, pharmacien titulaire de la "Pharmacie 
ARCACHON MARINES", sise Centre Commercial Arcachon Marines à LA TESTE DE BUCH (33260), visant à 
obtenir le transfert de son officine de pharmacie dans de nouveaux locaux situés au Centre Commercial « Les 
océanides », 1060 avenue de l’Europe à LA TESTE DE BUCH (33260) est rejetée. 
 
Article 2 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 
 

- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Nouvelle-Aquitaine ;  

d’un recours hiérarchique devant Madame la ministre de la Santé, des familles, de l’autonomie et des 

personnes handicapées ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent, ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application “Télé recours citoyen” accessible sur le site www.telerecours.fr. 

 
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-
Aquitaine. 
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Le Directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine, 
 
 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.4211-5 et L.5232-3 ;  
 
VU le décret du 7 octobre 2020 portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de Directeur 

général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 
 
VU le décret n°2016-1267 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Nouvelle-Aquitaine ;  
 
VU l’arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage 

médical ; 
 
VU la décision du 10 octobre 2025 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant délégation permanente de signature, publiée le 14 octobre 2025 au recueil des actes 
administratifs de la région Nouvelle-Aquitaine (R75.2025.227) ; 

 
CONSIDERANT la demande de la société SOS OXYGENE PYRENEES CENTRE en date du 26 juin 2025, en 

vue d’obtenir l’autorisation de transfert du site sis 151 boulevard du Cami Salié à PAU (64160) vers la 
zone industrielle de Berlanne, 4 rue du pont-long à MORLAAS (64160) ; 

 
CONSIDERANT le dossier de demande d’autorisation enregistré complet en date du 25 juillet 2025 ; 
 
CONSIDERANT l’avis du Conseil Central de la section D, en date du 24 septembre 2025 ; 
 
CONSIDERANT que les moyens en locaux, matériel, personnel et systèmes d’information mis en œuvre par la 
structure permettent de satisfaire aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage 
médical ; 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° OXY 13 du 25 novembre 2025  
 

Portant autorisation de dispensation à domicile 
d’oxygène à usage médical concernant la société 
SOS OXYGENE PYRENEES CENTRE 
151 boulevard du Cami Salié 
64000 PAU 
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ARRETE 
 

 
 
Article 1er : La société SOS OXYGENE PYRENEES CENTRE dont le numéro FINESS EJ est le 64 001 896 6, 
est autorisée à transférer le site de  dispensation et le siège social sis 151 boulevard du Cami Salié à PAU 
(64000) vers la zone industrielle de Berlanne, 4 rue du pont-long à MORLAAS (64160). 
 
Ce site de dispensation est inscrit au fichier national des établissements sanitaires et sociaux sous le numéro 
FINESS ET 64 001 913 9. 
 
Article 2 : L’autorisation est octroyée pour l’aire géographique suivante, telle que définie dans la demande 
d’autorisation, permettant une intervention au domicile des patients, à partir du site de rattachement de 
MORLAAS, dans un délai de trois heures de route maximum, en conditions usuelles de circulation. 
 
Cette aire géographique couvre les départements suivants : 
 
 

- Zone Nouvelle-Aquitaine 
 
40 – Landes 
64 – Pyrénées atlantiques 
 

- Zone Occitanie 
 
31 – Haute Garonne 
32 – Gers 
65 – Hautes-Pyrénées 

 
 

Article 3 : Toute modification non substantielle des éléments figurant dans le dossier de demande 
d’autorisation doit faire l’objet d’une déclaration auprès de l’Agence régionale de santé. Les autres modifications 
font l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation auprès de l’Agence régionale de santé. 
 
Article 4 : L’ensemble des opérations relatives à la dispensation de l’oxygène médical est effectué sous la 
responsabilité d’un pharmacien responsable inscrit au tableau de la section D de l’Ordre National des 
Pharmaciens pour cette activité. 
 
Article 5 : Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l’arrêté du        
16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical. Toute 
infraction à ces dispositions pourra entrainer la suspension ou la suppression de la présente autorisation. 
 
Article 6 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 
 

- d’un recours gracieux devant le directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre de la Santé, des familles, de l’autonomie et des 

personnes handicapées ;  

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application “Télérecours citoyen” accessible sur le site www.telerecours.fr. 

 
Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Nouvelle-Aquitaine. 
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État-major interministériel

ARRÊTÉ N°  13 du 25/12/2025
portant réglementation exceptionnelle de la circulation

sur le réseau routier national

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde

Vu le Code de la défense ;

Vu le Code de la sécurité intérieure ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de la route, notamment l’article R. 411-18 ;

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 relatif à la modernisation de la sécurité civile ;

Vu le décret du 11 janvier 2023  nommant M. Étienne GUYOT, préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde ;

Vu le décret du 13 juillet 2023 nommant M. Nicolas HESSE, préfet délégué pour la défense et la sécurité
auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest ;

Vu l'arrêté ministériel du 16 avril 2021, relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de
marchandises à certaines périodes ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-01 du 26 avril 2022 portant organisation de la gestion des crises routières
en zone Sud-Ouest ;

Vu l’arrêté préfectoral du 10 novembre 2023 portant délégation de signature à M. Nicolas HESSE, préfet
délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest et
notamment son article 2 et son article 5 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 novembre 2023 portant approbation des dispositions spécifiques «risques
routiers» du plan ORSEC de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, instituant le plan de gestion de
trafic zonal ;
Considérant l’organisation de blocages par  les  agriculteurs  sur  les  axes  de la zone de défense et  de
sécurité Sud-Ouest ;
Considérant qu’il importe d’assurer la sécurité des usagers sur les axes routiers structurants de la zone de
défense et de sécurité Sud-Ouest ;

ARRÊTE
Article 1 : Restriction de vitesse

 sans objet

2, esplanade Charles-de-Gaulle CS 41397 – 33077 Bordeaux Cedex
Tél : 05 56 90 60 60 - www.gironde.gouv.fr
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Article 2 : Interdiction de dépassement

 sans objet 

Article 3     : Restrictions de circulation
Les  sections  du  réseau  routier  sont  soumises  à  des  restrictions  de  circulation  selon  les  modalités
désignées ci-après :

concernant l’axe A64 :

Mesures de gestion de
trafic

Dépt(s) Sens Localisation Statuts Mesures

Interdiction de circulation
des PL de +7,5 t de PTAC 

64 Bayonne-Toulouse De la jonction A63/A64 jusqu’à l’échangeur
11 de Soumoulou

Levée le 25/12/2025
à partir de 16h

Interdiction de circulation
des PL de +7,5 t de PTAC 

64 Bayonne-Toulouse
De l’échangeur 3 Briscous à l’échangeur 6
Peyrehorade et de la jonction A64/A65 à

l’échangeur 11 Soumoulou

Active le
25/12/2025 à partir

de 16h

concernant l’axe A63 :

Mesures de gestion de
trafic

Dépt(s) Sens Localisation Statuts Mesures

Interdiction de circulation
de tous les véhicules

33 Biriatou-Bordeaux Entre l’échangeur 23 et le point de blocage Active

Itinéraire alternatif 33 Biriatou-Bordeaux

Pour tous les véhicules, sortie obligatoire à
l’échangeur 23 de l’A63 pour rejoindre la
rocade bordelaise à l’échangeur 13 via la

RD 1250

Active

Stockage des PL de +7,5 t
de PTAC 33 Biriatou-Bordeaux Mesure A63/2 Lugos

Activé ou désactivé
sur décision de

l’autorité
préfectorale zonale

Stockage des PL de +7,5 t
de PTAC

40 Biriatou-Bordeaux Mesure A63/4 Le Souquet

Activé ou désactivé
sur décision de

l’autorité
préfectorale zonale

Stockage des PL de +7,5 t
de PTAC 40 Biriatou-Bordeaux Mesure A63/6  St Geours de Maremne

Activé ou désactivé
sur décision de

l’autorité
préfectorale zonale

Retournement des PL de
+7,5 t de PTAC

64 Biriatou-Bordeaux Mesure A63/8 BIRIATOU    Barrière de
péage

Activé ou désactivé
sur décision de

l’autorité
préfectorale zonale

Retournement des PL de
+7,5 t de PTAC 64 Biriatou-Bordeaux

Régulation à un niveau maximum de
200 PL/heure 

Active de 5h00 à
20h00

Interdiction de circulation
de tous les véhicules

33 Bordeaux-Biriatou Entre l’échangeur 15 de la rocade de
Bordeaux et échangeur 24 de l’A 63

Levée dès réception
de l’arrêté

Itinéraire alternatif 33 Bordeaux-Biriatou

Au droit de l’échangeur 24, une déviation
locale est mise en place depuis la sortie 24
puis la D211 pour effectuer un demi-tour

sur un giratoire et revenir sur l'entrée 24 de
l'autoroute direction Bayonne. 

Active dès
réception de

l’arrêté
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Mesures de gestion de
trafic Dépt(s) Sens Localisation Statuts Mesures

Interdiction de circulation
des PL +7,5 t de PTAC en

transit
33 Deux sens

Sur la RD 1010, entre l’échangeur 16 de la
rocade de Bordeaux et l’échangeur 20 de

l’A 63
Active

Itinéraire alternatif 33 et 40 Bordeaux-Espagne

Pour tous les véhicules souhaitant se
rendre en Espagne via Le Perthus,

recommandation de sortie à l’échangeur
19 de la rocade de Bordeaux pour prendre

l’A 62, l’A 61 et l’A 9

désactivé

Itinéraire alternatif 33 Bordeaux-Espagne

Pour les véhicules souhaitant se rendre en
Sud Gironde, sortie à l’échangeur 13 de la

rocade de Bordeaux pour rejoindre
l’échangeur 23 de l’A 63

désactivé

Article 4 : Dérogation
Les véhicules  d’intérêt général  prioritaires ou bénéficiant de facilités de passage tels  que définis  à
l’article R.311-1 du Code de la route ne sont pas soumis à ces dispositions.

Article 5 : Application
Les dispositions définies aux articles précédents prennent effet dès la signature du présent arrêté sauf
dispositions spécifiques sus-mentionnées.
Les gestionnaires du réseau routier national de la zone Sud-Ouest concernés mettent en œuvre tous
moyens utiles à la bonne application des mesures. Ils assurent l’information routière correspondante
par tous les moyens à leur disposition (Panneaux à Messages Variables, radios autoroutières, webtrafic,
etc…).

Article 6 : Infraction
Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois
et règlements en vigueur.

Article 7 : Exécution
Sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté :

• les préfets des départements de la zone de défense Sud-Ouest ;
• les directeurs départementaux des territoires (et de la mer) ;
• les directeurs interdépartementaux et départementaux de la Police Nationale de la zone de

défense et de sécurité Sud-Ouest ;
• les commandants des groupements départementaux de gendarmerie ;
• les directeurs des directions interdépartementales des routes Atlantique, Centre-Ouest et Sud-

Ouest,  des  sociétés  concessionnaires  d’autoroute  de  VINCI  (ASF,  COFIROUTE),
ATLANDES/EGIS et ALIENOR.

Article 8 : Publication
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’État et copie en sera adressée aux
préfectures  de  départements  et  exploitants  du  réseau  routier  concernés  en  zone  Sud-Ouest  ainsi
qu’aux préfectures des zones de défense et de sécurité limitrophes.

Article 9 : Délais et Voie de recours
Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Bordeaux dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs par l’application
informatique Télérecours Citoyens accessible par le site internet « www.telerecours.fr ».

À Bordeaux, le 25 décembre 2025
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État-major interministériel

ARRÊTÉ N°  15 du 27/12/2025
portant réglementation exceptionnelle de la circulation

sur le réseau routier national

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde

Vu le Code de la défense ;

Vu le Code de la sécurité intérieure ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de la route, notamment l’article R. 411-18 ;

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 relatif à la modernisation de la sécurité civile ;

Vu le décret du 11 janvier 2023  nommant M. Étienne GUYOT, préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde ;

Vu le décret du 13 juillet 2023 nommant M. Nicolas HESSE, préfet délégué pour la défense et la sécurité 
auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest ;

Vu l'arrêté ministériel du 16 avril 2021, relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de 
marchandises à certaines périodes ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-01 du 26 avril 2022 portant organisation de la gestion des crises routières 
en zone Sud-Ouest ;

Vu l’arrêté préfectoral du 10 novembre 2023 portant délégation de signature à M. Nicolas HESSE, préfet 
délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest et 
notamment son article 2 et son article 5 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 novembre 2023 portant approbation des dispositions spécifiques «risques 
routiers» du plan ORSEC de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, instituant le plan de gestion de 
trafic zonal ;
Considérant l’organisation de blocages par  les  agriculteurs  sur  les  axes de la  zone de défense et  de 
sécurité Sud-Ouest ;
Considérant qu’il importe d’assurer la sécurité des usagers sur les axes routiers structurants de la zone de 
défense et de sécurité Sud-Ouest ;

ARRÊTE
Article 1 : Restriction de vitesse

 concernant l’axe A63 :

2, esplanade Charles-de-Gaulle CS 41397 – 33077 Bordeaux Cedex
Tél : 05 56 90 60 60 - www.gironde.gouv.fr
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Mesures de gestion de 
trafic Dépt(s) Sens Localisation Statuts Mesures

Limitation de vitesse pour 
tous les véhicules à 70 km/h 33

Bayonne - 
Bordeaux Du PR 11+000 au PR 12+500 Active

Limitation de vitesse pour 
tous les véhicules à 70 km/h

33 Bordeaux - 
Bayonne

Du PR 11+000 au PR 12+500 Active

Article 2 : Interdiction de dépassement

 sans objet 

Article 3     : Restrictions de circulation
Les  sections  du  réseau  routier  sont  soumises  à  des  restrictions  de  circulation  selon  les  modalités 
désignées ci-après :

concernant l’axe A64 :

Mesures de gestion de 
trafic Dépt(s) Sens Localisation Statuts Mesures

Interdiction de circulation
des PL de +7,5 t de PTAC 

64 Bayonne-Toulouse
De la jonction A63/A64 jusqu’à l’échangeur 
6 Peyrehorade et de la jonction A64/A65 à 

l’échangeur 11 Soumoulou

Levée le 27/12/2025 
à partir de 17h

Interdiction de circulation
des PL de +7,5 t de PTAC 

64 Bayonne-Toulouse De la jonction A63/A64 jusqu’à l’échangeur 
4 Urt

Active le 
27/12/2025 à partir 

de 17h

Interdiction de circulation
des PL de +7,5 t de PTAC 

64 Toulouse - 
Bayonne

De l’échangeur 6 Peyrehorade à la 
bifurcation A63/A64

Levée le 27/12/2025 
à partir de 17h

Interdiction de circulation
des PL de +7,5 t de PTAC 

64 Toulouse - 
Bayonne

De l’échangeur 4 Urt à la bifurcation 
A63/A64

Active le 
27/12/2025 à partir 

de 17h

Article 4 : Dérogation
Les véhicules d’intérêt général  prioritaires ou bénéficiant de facilités  de passage tels  que définis  à 
l’article R.311-1 du Code de la route ne sont pas soumis à ces dispositions.

Article 5 : Application
Les dispositions définies aux articles précédents prennent effet dès la signature du présent arrêté sauf 
dispositions spécifiques sus-mentionnées.
Les gestionnaires du réseau routier national de la zone Sud-Ouest concernés mettent en œuvre tous 
moyens utiles à la bonne application des mesures. Ils assurent l’information routière correspondante 
par tous les moyens à leur disposition (Panneaux à Messages Variables, radios autoroutières, webtrafic, 
etc…).

Article 6 : Infraction
Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois 
et règlements en vigueur.

Article 7 : Exécution
Sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté :
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• les préfets des départements de la zone de défense Sud-Ouest ;
• les directeurs départementaux des territoires (et de la mer) ;
• les directeurs interdépartementaux et départementaux de la Police Nationale de la zone de 

défense et de sécurité Sud-Ouest ;
• les commandants des groupements départementaux de gendarmerie ;
• les directeurs des directions interdépartementales des routes Atlantique, Centre-Ouest et Sud-

Ouest,  des  sociétés  concessionnaires  d’autoroute  de  VINCI  (ASF,  COFIROUTE), 
ATLANDES/EGIS et ALIENOR.

Article 8 : Publication
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’État et copie en sera adressée aux 
préfectures  de  départements  et  exploitants  du  réseau  routier  concernés  en  zone  Sud-Ouest  ainsi 
qu’aux préfectures des zones de défense et de sécurité limitrophes.

Article 9 : Délais et Voie de recours
Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de 
Bordeaux dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs par l’application 
informatique Télérecours Citoyens accessible par le site internet « www.telerecours.fr ».

À Bordeaux, le 27 décembre 2025
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État-major interministériel

ARRÊTÉ N°  16 du 27/12/2025
portant réglementation exceptionnelle de la circulation

sur le réseau routier national

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde

Vu le Code de la défense ;

Vu le Code de la sécurité intérieure ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de la route, notamment l’article R. 411-18 ;

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 relatif à la modernisation de la sécurité civile ;

Vu le décret du 11 janvier 2023  nommant M. Étienne GUYOT, préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde ;

Vu le décret du 13 juillet 2023 nommant M. Nicolas HESSE, préfet délégué pour la défense et la sécurité 
auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest ;

Vu l'arrêté ministériel du 16 avril 2021, relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de 
marchandises à certaines périodes ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-01 du 26 avril 2022 portant organisation de la gestion des crises routières 
en zone Sud-Ouest ;

Vu l’arrêté préfectoral du 10 novembre 2023 portant délégation de signature à M. Nicolas HESSE, préfet 
délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest et 
notamment son article 2 et son article 5 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 novembre 2023 portant approbation des dispositions spécifiques «risques 
routiers» du plan ORSEC de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, instituant le plan de gestion de 
trafic zonal ;
Considérant l’organisation de blocages par  les  agriculteurs  sur  les  axes de la  zone de défense et  de 
sécurité Sud-Ouest ;
Considérant qu’il importe d’assurer la sécurité des usagers sur les axes routiers structurants de la zone de 
défense et de sécurité Sud-Ouest ;

ARRÊTE
Article 1 : Restriction de vitesse

 concernant l’axe A63 :

Mesures de gestion de 
trafic Dépt(s) Sens Localisation Statuts Mesures

Limitation de vitesse pour 33 Bayonne - Du PR 11+000 au PR 12+500 Active

2, esplanade Charles-de-Gaulle CS 41397 – 33077 Bordeaux Cedex
Tél : 05 56 90 60 60 - www.gironde.gouv.fr

1/3

DREAL Nouvelle Aquitaine - R75-2025-12-27-00002 - Arrêté zonal 16  27 decembre 25 signé 105



Mesures de gestion de 
trafic Dépt(s) Sens Localisation Statuts Mesures

tous les véhicules à 70 km/h Bordeaux

Article 2 : Interdiction de dépassement

 sans objet 

Article 3     : Restrictions de circulation
Les  sections  du  réseau  routier  sont  soumises  à  des  restrictions  de  circulation  selon  les  modalités 
désignées ci-après :

concernant l’axe A64 :

Mesures de gestion de 
trafic Dépt(s) Sens Localisation Statuts Mesures

Interdiction de circulation
des PL de +7,5 t de PTAC 

64 Bayonne-Toulouse De la jonction A63/A64 jusqu’à l’échangeur 
4 Urt

Active

Interdiction de circulation
des PL de +7,5 t de PTAC 

64 Toulouse - 
Bayonne

De l’échangeur 4 Urt à la bifurcation 
A63/A64

Active

Article 4 : Dérogation
Les véhicules d’intérêt général  prioritaires ou bénéficiant de facilités  de passage tels  que définis  à 
l’article R.311-1 du Code de la route ne sont pas soumis à ces dispositions.

Article 5 : Application
Les dispositions définies aux articles précédents prennent effet dès la signature du présent arrêté sauf 
dispositions spécifiques sus-mentionnées.
Les gestionnaires du réseau routier national de la zone Sud-Ouest concernés mettent en œuvre tous 
moyens utiles à la bonne application des mesures. Ils assurent l’information routière correspondante 
par tous les moyens à leur disposition (Panneaux à Messages Variables, radios autoroutières, webtrafic, 
etc…).

Article 6 : Infraction
Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois 
et règlements en vigueur.

Article 7 : Exécution
Sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté :

• les préfets des départements de la zone de défense Sud-Ouest ;
• les directeurs départementaux des territoires (et de la mer) ;
• les directeurs interdépartementaux et départementaux de la Police Nationale de la zone de 

défense et de sécurité Sud-Ouest ;
• les commandants des groupements départementaux de gendarmerie ;
• les directeurs des directions interdépartementales des routes Atlantique, Centre-Ouest et Sud-

Ouest,  des  sociétés  concessionnaires  d’autoroute  de  VINCI  (ASF,  COFIROUTE), 
ATLANDES/EGIS et ALIENOR.
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Article 8 : Publication
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’État et copie en sera adressée aux 
préfectures  de  départements  et  exploitants  du  réseau  routier  concernés  en  zone  Sud-Ouest  ainsi 
qu’aux préfectures des zones de défense et de sécurité limitrophes.

Article 9 : Délais et Voie de recours
Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de 
Bordeaux dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs par l’application 
informatique Télérecours Citoyens accessible par le site internet « www.telerecours.fr ».

À Bordeaux, le 27 décembre 2025
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